Service Circulation

ARRÊTÉ municipal

LE MAIRE DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  

L 2542.1 et suivants et L 2213.1 et suivants ;

Vu le Code de la Route et notamment ses articles R.225 et R.250 et suivants ;

Vu la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 1968 relatif au stationnement abusif ramené à 24 heures ;

Vu l’arrêté municipal du 23 décembre 1963 instituant le stationnement unilatéral alterné ; 

Vu l’arrêté municipal du 22 décembre 1998 relatif à la lutte contre le bruit lié à des chantiers publics ou privés ; 

Considérant qu’il importe d’améliorer les conditions de sécurité routière et compte tenu des aménagements prévus, il est nécessaire d’instaurer de nouvelles règles relatives à la circulation, devant le collège Rouget de Lisle (tronçon compris entre la RUE DU DAUPHINé et la RUE DU MARAIS).

Arrête
ARTICLE 1 : Une piste cyclable bidirectionnelle et un cheminement piétons jouxtant celle-ci seront aménagés à l’arrière des immeubles compris entre le n° 2 et n° 12 de la rue de Bretagne.

Cet itinéraire cyclable, reliera la rue du Dauphiné et la rue du Marais dans les deux sens.

Afin d’éviter aux automobilistes de circuler sur la piste cyclable, les services de la Communauté Urbaine de Strasbourg devront prendre toutes dispositions nécessaires concernant les aménagements adéquats.

ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire et appropriée sera mise en place par les services compétents de la Communauté Urbaine de Strasbourg.

ARTICLE 3 : Tous les arrêtés contraires à cette nouvelle mesure, sur la voie concernée sont abrogés et remplacés par le présent.

ARTICLE 4 : Les services de Police et de Gendarmerie sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

M. le Préfet du Bas-Rhin à Strasbourg.

M. le Procureur de la République à Strasbourg.

M. le Directeur Départemental de l’Equipement.

M. le Président de la Communauté Urbaine de Strasbourg  (M. STEINMETZ)

SIRAC – Service Voirie – Service Circulation, Signalisation et Éclairage.

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Bas – Rhin.

M. le Commandant de Gendarmerie de Schiltigheim.

M. le Chef de Corps, Centre Opérationnel des sapeurs-pompiers de la C.U.S.

Caserne des Pompiers de Schiltigheim.

Bureau de Police de Schiltigheim.

Police Municipale, Hôtel de Ville.

Registre des actes administratifs.

Archives du Service Circulation.

Schiltigheim, le mercredi 15 avril 2009
Le Maire

p. d

Fernand MEYER

Adjoint au Maire
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